
REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS  

SEANCE DU 14/03/2023 

 

PROCES-VERBAL 

 
 
 
 

 
Nombre de Conseillers en exercice : 13 
 

Présents : 9 
                    
 

Votants : 9 
 

Etaient présents : 

M. CADART, Maire, Président 
Mme RACHEZ, Vice-Présidente  
Mme, FRACKOWIAK, Administratrice 
Mrs. CARLIER, CHARLET, CORBEAUX, MILLE, VALLEGANT, VANDENKERCKHOVE, 
Administrateurs. 
  
 

Absents excusés : 

Mmes, BAEYENS, BISEUR, SAIELLI, Administratrices  
Mr, LELIEVRE, Administrateur 
 

 

  



1- COMMUNICATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 13 DECEMBRE 2022  
 

Aucune remarque n’étant formulée, le compte rendu de la séance du 13 décembre 2022 est 
adopté à l’UNANIMITE. 

 

2- DECISIONS 
 
Le conseil d’Administration, par délibération en date du 02 novembre 2020, a donné 
délégation de pouvoirs au Président et à la Vice-présidente dans des domaines définis. 
 
Depuis la dernière séance du Conseil d’administration du C.C.A.S., 4 décisions ont été 
prises : 
 
La décision N°16/2022 concerne la mise à disposition de locaux pour le Service de 
Soins Infirmiers à Domicile au sein de la résidence Autonomie Daniel Sacleux  
 
La décision N°01/2023 concerne la convention de partenariat entre l’hospitalisation à 
domicile HOPIDOM et le Service de Soins Infirmiers à Domicile  
 
La décision N°02/2023 concerne la convention de partenariat entre l’Association 
Mission Santé Sociale et le Centre Communal d’Action Sociale  
 
La décision N°03/2023 concerne l’attribution d’un secours d’urgence d’un montant de 
45€ à une seclinoise pour le départ de son enfant en séjour vacances avec la ville. 
 
 

3- AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS A COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 
 

DELIBERATION N°1 

Les amortissements sont une technique comptable permettant de constater forfaitairement 
la dépréciation des immobilisations et de dégager les ressources afin de procéder à leur 
renouvellement régulier. En vertu de l’article L. 2321-2-27° du Code général des collectivités 
territoriales, ils constituent une dépense obligatoire pour les communes de plus de 3 500 
habitants et, par analogie, leur centre communal d’action sociale (CCAS). 

Aux termes de l’article R. 2321-1 du Code général des collectivités territoriales, il appartient 
ainsi aux CCAS d’amortir l’ensemble de leur actif immobilisé, à l’exception : 

- Des œuvres d’art ; 
- Des terrains (autres que les terrains de gisement) ; 
- Des frais d’études et d’insertion suivis de réalisation ; 
- Des immobilisations remises en affectation ou à disposition ; 
- Des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres et 

d’arbustes) ; 
- Des immeubles non productifs de revenu. 



L’amortissement des réseaux et installations de voirie est facultatif. 

Appliqué par le CCAS (budget principal) depuis le 1er janvier 2023, le référentiel budgétaire et 
comptable M57 est sans conséquence sur le périmètre des amortissements. 

Les durées d’amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque catégorie 
de biens par l’assemblée délibérante, à l’exception : 

- Des frais relatifs aux documents d’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale 
de dix ans ; 

- Des frais d’études et des frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur 
une durée maximale de cinq ans ; 

- Des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale de 
cinq ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études, 
de trente ans lorsque la subvention finance des biens immobiliers ou des installations, 
et de quarante ans lorsque la subvention finance des projets d'infrastructure d'intérêt 
national. 
 

Pour les autres catégories de dépenses, la durée d’amortissement doit correspondre à la 
durée probable d’utilisation. 

Dans une optique de fiabilisation et d’amélioration de la qualité des comptes des collectivités 
territoriales, le référentiel M57 prévoit que les amortissements doivent désormais, soit de 
façon prospective, être effectués prorata temporis, c’est-à-dire à compter de la date de mise 
en service de l’immobilisation. Par mesure de simplification, il est proposé de retenir la date 
du dernier mandat d’acquisition de l’immobilisation comme date de mise en service. 

Les durées et modalités d’amortissement des immobilisations à compter du 1er janvier 2023 
sont présentées en annexe, étant précisé que les plans seront réalisés selon un schéma 
linéaire. 

Dans une logique d’approche par enjeux, il est proposé de déroger à la règle du prorata 
temporis pour les biens de faible valeur (dont le montant maximum est fixé à 500 € TTC) et 
les subventions d’équipement versées. Ceux-ci seront amortis en annuité pleine à partir de 
l’exercice suivant leur acquisition ou versement. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- D’approuver les durées et modalités d’amortissement des immobilisations à compter 
du 1er janvier 2023, telles que présentées en annexe et selon un schéma linéaire 

- De fixer à 500 € TTC le montant maximum des biens de faible valeur 
- De déroger à la règle du prorata temporis pour les biens de faible valeur et les 

subventions d’équipement versées, dont l’amortissement sera réalisé en annuité pleine 
à compter de l’exercice suivant leur acquisition ou versement 

 

Adopté à l’UNANIMITE 

 



4- ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER A COMPTER DU 1ER 
JANVIER 2023 

DELIBERATION N°2 

Dans le cadre de l’adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 à compter, s’agissant 
pour l’heure du seul budget principal, du 1er janvier 2023, il appartient au CCAS de se doter d’un 
règlement budgétaire et financier (RBF). 

Joint en annexe à la présente délibération, le rôle de ce règlement est double :  

- Il s’agit tout d’abord d’un outil politique de transparence et de démocratie locale, 
rappelant le fonctionnement budgétaire et financier des collectivités territoriales et la 
mise en œuvre propre de ces règles par le CCAS de Seclin. 

- Le RBF a également vocation à être un outil technique interne visant à formaliser, par 
son adoption par le conseil d’administration, le développement d’une culture de gestion 
commune à l’ensemble des élus et des services. 

Le règlement budgétaire et financier a ainsi pour ambition de servir de référence à l’ensemble 
des questions budgétaires et financières intéressant le CCAS. 

Dans ce cadre, il synthétise les principales règles législatives et réglementaires applicables, 
telles qu’elles résultent notamment du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

A cet égard, le RBF a vocation à être actualisé régulièrement, selon les évolutions du cadre 
légal. 

IL EST PROPOSE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

D’adopter le règlement budgétaire financier à compter du 1er janvier 2023, dont le projet est 
joint en annexe 

Adopté à l’UNANIMITE 

 

5- CREATION D’UN POSTE D’AGENT SOCIAL  
 

DELIBERATION N°3 
 

Les membres du Conseil d’Administration décident, à l’UNANIMITE, de valider les 
modifications suivantes dans le tableau des effectifs :  

Filière Suppression Création Date d’effet 

Social  Agent social 

 

01/04/2023 

 



6- INDEMNITES KILOMETRIQUES DEPLACEMENT DES AIDES SOIGNANTS DU SERVICE 
DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE  

DELIBERATION N°4 

Vu l’article L242-1 du code de la Sécurité Sociale 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2002 
Vu l’article 6 de la loi n°2012-1509 du 29/12/2012 de finances pour 2013 
Vu la circulaire interministérielle du 07 janvier 2003 
Vu la convention collective nationale de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins 
et des services à domicile du 21 mai 2010, modifié par l’avenant 36-2017 du 25 octobre 2017 
 

Les aides soignant( e ) s du service de soins infirmiers à domicile effectuent des déplacements 
dans l’exercice de leur fonction pour se rendre au domicile des bénéficiaires du service, et 
interviennent chez plusieurs personnes au cours de la matinée et ou de la soirée, samedi et 
dimanche inclus. Pour ces déplacements ils utilisent leur véhicule personnel. 

LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DECIDENT A L’UNANIMITE  

D’accorder une indemnisation des frais de déplacements à ce personnel à compter du 01 Mars 
2023 qui sera du montant en vigueur de la convention collective de la branche de l’aide de 
l’accompagnement des soins et des services à domicile, soit pour l’année 2023 0.35 euros par 
kilomètre, qui est décomposée d’un pourcentage pour l’amortissement du véhicule, de 
l’érosion de son prix d’achat, d’assurances concernant le trajet professionnel sans transport 
de personne, de l’entretien au garage, du carburant, de l’entretien, du lieu de stationnement 
(garage),  pour les véhicules électriques, hybrides , l’indemnisation est majorée de 20%. Cette 
indemnisation sera ajustée selon la version en vigueur de la convention collective. 

Pour pouvoir en bénéficier l’agent doit remettre la copie de sa carte grise, le véhicule doit lui 
appartenir ou à son conjoint (selon les bulletins officiels des impôts, ) 

Le service doit justifier le déplacement. Celui-ci se calcule du départ de la résidence 
administrative du service à l’adresse du premier bénéficiaire, puis entre chaque bénéficiaire. 
Il s’agira de remettre par jour le nombre de kilomètres réels, et le salarié doit en outre attester 
qu'il ne transporte dans son véhicule personnel aucune autre personne de la même 
entreprise bénéficiant des mêmes indemnités. 

Le service comptabilisera par agent les kilomètres parcourus sur le mois et remettra l’état en 
début du mois suivant au service pour paiement de l’indemnité. 

En novembre un récapitulatif par agent sera effectué afin de vérifier si l’agent dépasse le 
montant des indemnités kilométriques fixées par le barème fiscal, ce dépassement 
constituera un avantage en espèces et sera intégré à l’assiette des cotisations en application 
des articles L242-1 et L136-1-1 du Code de la Sécurité Sociale. 

Aucune contravention ne sera prise en charge par l’employeur. Le titulaire du certificat 
d'immatriculation du véhicule est responsable pécuniairement des infractions à la 
réglementation sur le stationnement des véhicules ou sur l'acquittement des péages pour 
lesquelles seule une peine d'amende est encourue. 

 



7- RAPPORT ET DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2023 

DELIBERATION N°5 

Conformément aux dispositions de l’article 11 de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 
relative à l’Administration Territoriale de la République et de l’article L.2312-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, il a été procédé ce jour au Débat d’Orientation Budgétaire 
préalable au vote du Budget Primitif 2023, sur la base du rapport annexé. 

Le débat a bien eu lieu et a été adopté à l’UNANIMITE des membres présents. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h45. 
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